
PATRICIA CHICHE
& CLIO LAMOTHE

OFFICE NOTARIAL
1 RUE Victor Hugo
31000 TOULOUSE

EXISTENCE
DE LEGS UNIVERSEL

Suivant testament olographe en date du
16 avril 1985, Madame Liane
CAPDEVILLE a consenti un legs
universel. Consécutivement à son décès,
ce testament a fait l’objet d’un dépôt
aux termes du procès-verbal d’ouverture
et de description de testament reçu par
Maître Patricia CHICHE, Notaire associé
de la Société Civile Professionnelle
dénommée « Patricia CHICHE et Clio
LAMOTHE, Notaires associés », titulaire
d’un Office Notarial à TOULOUSE
(Haute-Garonne), 1 rue Victor Hugo,
soussignée, le 29 juin 2020, duquel il
résulte que le légataire remplit les
conditions de la saisine. Opposition à
l’exercice de ses droits pourra être
formée par tout intéressé auprès du
notaire chargé du règlement de la
succession : Maître Antoine
VANISCOTTE, notaire à COLOMIERS
(31770), 15 rue de Limogne, référence
CRPCEN 31083, dans le mois suivant la
réception par le greffe de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament. En cas
d’opposition, le légataire sera soumis à
la procédure d’envoi en possession.
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